
 

Plan Local d'Urbanisme 
 

 

Commune de WIDEHEM 
 

Modification simplifiée du PLU 
 

Dossier Administratif 
 

• PLU approuvé le 29/06/2013 et mis à jour le 26/10/2021 et le 03/06/2022 
 

• Approbation de la modification simplifiée par délibération du conseil communautaire en date du 04/07/2024, 

 

 

Vu pour être annexé au PLU suite à la 

délibération approuvant la révision allégée, 
Fait à Montreuil-Sur-Mer, 
Le Président de la CA2BM. 
Monsieur COUSEIN Bruno 





 
 

Modification simplifiée du PLU de                         

WIDEHEM 

Dossier administratif 
 
 
I – Prescription : 
 

• Arrêté du président n° 2023-39 engageant la procédure 

• Certificats d’affichage 

• Parutions 

 
II - Autorité Environnementale 
 

• Formulaire d’examen au cas par cas  

• Courrier de demande d’avis conforme à l’autorité environnementale 

• Notification de complétude du dossier 

• Avis de la MRAE  

 

 
III – Notification aux personnes publiques associées 
 

•  Notification de l’arrêté de lancement 
-Accusés de réception 
 

• Avis des PPA 

-Courriers 
-Tableau 
-Accusés de réception 
-Synthèse des avis 

 



IV – Mise à disposition du public 
 

• Délibération n°2024-143 définissant les modalités de mise à disposition 

• Parution 

• Affichage, avis de mise à disposition du public et certificats d’affichage 

• Bilan de la mise a disposition du public 
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WIDEHEM,  le 07/09/2023 

------------- 

Certificat d’affichage 

----------- 

Arrêté du Président n° 2023-39 en date du 01/08/2023 portant engagement de la procédure de 

modification simplifiée du PLU de Widehem 

-------------- 

Le Maire de la commune de WIDEHEM, 

Certifie avoir fait afficher l’arrêté du Président de la CA2BM n°2023-39 du 01/08/2023 portant 

engagement de la procédure de modification simplifiée du PLU de la commune de WIDEHEM du 

07/09/2023 au 07/10/2023 inclus en la forme habituelle et aux lieux accoutumés. 

Pour faire valoir ce que de droit. 

 

Le Maire 

Pierre LEQUIEN 
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LA VOIX DU NORD LUNDI 14 AOÛT 2023
17Carnets et avis

1815.

Société spécialisée 
en sols industriels béton recrute

1 CHARGÉ(E) D’AFFAIRES SECTEUR HAUTS DE FRANCE

• Accompagner les clients historiques et en prospecter de nouveaux
• Etablir les propositions commerciales et assurer la prise d’affaires
• Assurer les réunions de chantier et programmer et suivre les interventions

Outils informatiques : Pack Office + la maîtrise d’Autocad serait un plus
Diplôme : DUT ou BTS en Génie Civil souhaité ou expérience

Retrouvez l’ensemble de cette offre d’emploi sur www.lavoixdunord.fr/emploi

Transmettez votre candidature à l’adresse mail suivante :

eurotechnord@eurotech-nord.fr
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EMPLOI

RESPONSABLE DE 

GESTION COMPTABLE (H/F)

CONTACT

Madame Mary DELAHAYE – DGS

Informations complémentaires : CV et lettre de motivation à adresser à Monsieur le Maire

Dépôt de candidature : mairie.douvrin@wanadoo.fr

Temps de travail :  Temps complet - 1607 heures 
annuelles

Management : Oui

Descriptif de l’emploi :  Responsable comptable – paye 
et marché public

Missions / conditions d’exercice :
- Gestion du dispositif comptable de la collectivité
-  Concevoir et gérer des tableaux de bord des activités 

financières
- Analyser un bilan financier
- Consolider et agréger les comptes de la collectivité
- Gérer l’ensemble des opérations complexes
-  Contrôle de l’application de la réglementation budgétaire 

et comptable
-  Veiller à l’application optimale de la réglementation 

budgétaire et comptable en recettes et dépenses
- Contrôler la gestion et l’engagement des dépenses
- Contrôler l’exécution comptable des marchés publics
- Analyse et ajustement des processus et procédures
- Moderniser et simplifier les procédures comptables
-  Optimiser la qualité et les délais des processus 

comptables
-  Participer au déploiement des systèmes d’information 

financier
- Elaboration des documents comptables
- Elaborer des documents comptables prévisionnels
- Gérer la phase préparatoire du budget
- Gérer les phases techniques d’exécution du budget

- Organiser les procédures de contrôle dans la collectivité
- Elaboration, gestion et suivi du processus de paie
-  Elaboration, gestion et suivi du processus des marchés 

publics
- Gestionnaire des TIC
-  Relationnel avec le Trésor Public – les entreprises (ou 

fournisseurs)
- Connaissance de la nomenclature M57 et CFU
- Suivi des dossiers de subvention

Profils recherchés :
-  Personne ayant une expérience réussie en comptabilité 

publique - Serait un plus
- Capacité d’analyse et de synthèse
-  Rigueur, discrétion, anticipation, réactivité et 

organisation
- Capacité au management
-  Maîtrise du logiciel métier de la comptabilité publique 

(Berger Levrault), pack Office - Serait un plus
- Maîtrise de la paye souhaitée
- Connaissance des marchés publics serait un plus
- Connaissance des TIC

Travailleurs handicapés :
Conformément au principe d’égalité d’accès à l’emploi 
public, cet emploi est ouvert à tous les candidats 
remplissant les conditions statuaires requises, définies 
par le code général de la fonction publique.
A titre dérogatoire, les candidats bénéficiant d’une 
reconnaissance de qualité de travailleur handicapé 
peuvent accéder à cet emploi par voie contractuelle.
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BRASSERIE LA GRANGE -
FRITERIE AIXOISE

 1ROUTE D'ARRAS – 62160
Recherche employé(e) polyvalent(e)

qualifié(e) (ou avec expérience) en Friterie
             Poste à pourvoir au 22/08/2023
                     CDI à Temps complet
              Secteur Lens-Arras-Béthune

Prendre RDV au 06.84.84.19.48

HÔTELLERIE/RESTAURATION/TOURISME

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
DES DEUX BAIES EN MONTREUILLOIS

Approbation de la déclaration de projet
emportant mise en compatibilité du PLU de Camiers

 

Le public est informé que par délibération n°2023-198 en date du 6 juillet 2023, le conseil
communautaire a approuvé la procédure de déclaration de projet emportant mise en
compatibilité du du Plan Local d’Urbanisme de Camiers. La délibération et le dossier sont
consultables au siège et sur le site internet de la CA2BM.
Le public est informé que le Président de la CA2BM a décidé d’engager, par arrêtés
n°2023-38 et n°2023-39 en date du 01 août 2023, les procédures de modifications
simplifiées du PLU de la commune de Camiers, et du PLU de la commune de Widehem.
L’ensemble des documents sera mis, en temps utile, sur le site internet de la CA2BM ainsi
que dans les mairies concernées.

PHARMACIE BARRE
Société d’exercice libéral à responsabilité limitée

Au capital de : 180 000.00 euros
Siège de liquidation : 23 rue Jean Jaurès

62980 VERMELLES
RCS ARRAS : N°511 437 048

 

Par décision en date du 30/06/2022, l’associé unique a décidé la dissolution anticipée de la
société à compter du 30/06/2022. Le lieu où la correspondance doit être adressée, a été
fixé à CARVIN (62220), 167 rue Evrard, siège de la liquidation. Elle a nommé comme
liquidateur Monsieur Marc BARRE, demeurant à CARVIN (62220), 167 rue Evrard Les
formalités d’inscription modificative seront effectuées au R.C.S. d’ARRAS.

Le liquidateur
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Fermeture

du service nécrologie

le mardi 15 août 2023.

Envoyez vos demandes d’insertion

pour parution le mercredi 16 août 2023

au plus tard le lundi 14 août 2023. 

CHER ABONNÉ

Vous avez une question
concernant votre abonnement ?

Par téléphone
en appelant le

Par mail :
serviceclients@lavoixdunord.fr

Par courrier :
La Voix du Nord - Service Clients

CS 10 549 - 59023 LILLE Cedex

CCConntaacctezz vvvootree SSeerviccee Clieentts

VISITEZ NOTRE SITE : www.lavoixdunord.fr

DISSOLUTIONS/LIQUIDATIONS/CESSATIONS

AVIS ADMINISTRATIFS

ANNONCES ADMINISTRATIVES

VIE JURIDIQUE DES SOCIÉTÉSLÉGALES
Tarification conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarification et aux modalités 
de publication des annonces judiciaires et légales.
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Région Hauts-de-France

Avis conforme délibéré n°2022-7470 du 14 novembre 2023 de la MRAe Hauts-de-France
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Avis conforme de la mission régionale d’autorité

environnementale Hauts-de-France, 

sur l’examen au cas par cas « ad hoc » réalisé par 

la communauté d'agglomération des Deux Baies

en Montreuillois, sur la modification

du plan local d’urbanisme de Widehem (62)

n°GARANCE 2023-7470



Avis conforme

rendu en application

du deuxième alinéa de l’article R.104-33 du code de l’urbanisme

La  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  Hauts-de-France,  qui  en  a  délibéré

collégialement,  le 14 novembre 2023, en présence de  Philippe Ducrocq, Hélène Foucher, Valérie

Morel, Pierre Noualhaguet, Anne Pons et Jean-Philippe Torterotot,

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement Européen et  du Conseil  du 27 juin 2001 relative à

l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son

annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles R.104-33 à R.104-38 ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale ; 

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’inspection générale

de l’environnement et du développement durable;

Vu le décret n°2022-1025 du 20 juillet 2022 substituant la dénomination « Inspection générale de

l’environnement  et  du  développement  durable »  à  la  dénomination  « Conseil  général  de

l’environnement et du développement durable » ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 30 août 2022

portant  organisation  et  règlement  intérieur  de  l’inspection  générale  de  l’environnement  et  du

développement durable ; 

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 18 avril 2023

portant désignation d’un président de mission régionale d’autorité environnementale de l’Inspection

générale de l’environnement et du développement durable (MRAe) ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 2 mai 2023

portant  cessation  de  fonction  et  nomination  de  membres  de  la  mission  régionale  d’autorité

environnementale  de  l’Inspection  générale  de  l’environnement  et  du  développement  durable

(MRAe) ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 19 juillet 2023

portant nomination de membres de missions régionales d’autorité environnementale de l’Inspection

générale de l’environnement et du développement durable (MRAe) ; 

Vu le règlement intérieur de la MRAe adopté le 8 septembre 2020, et notamment son article 6 ; 

Vu le dossier d’examen au cas par cas (y compris ses annexes) réalisé pour avis conforme et déposé

par la communauté d'agglomération des Deux Baies en Montreuillois le 15 septembre 2023 relatif à

la modification du plan local d’urbanisme de Widehem (62) ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 22 septembre 2023 ;

Avis conforme délibéré n°2022-7470 du 14 novembre 2023 de la MRAe Hauts-de-France
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Considérant la modification du plan local d’urbanisme de la commune de Widehem qui a pour objet

de supprimer les emplacements réservés n°1, n°2, n°3, n°4, n°5 et n°6 qui  sont devenus sans objet ;

Considérant qu’il appartient à la personne publique responsable de s’assurer que la procédure mise

en œuvre pour l’évolution de son document d’urbanisme est conforme aux dispositions prévues par

le code de l’urbanisme et en particulier,  que son projet  ne relève pas d’une révision soumise à

évaluation environnementale systématique ;

Rend l’avis qui suit :

La modification du plan local d’urbanisme de Widehem n’est pas susceptible d’avoir des incidences

notables  sur  l’environnement  et  sur  la  santé  humaine  au  sens  de  l’annexe  II  de  la  directive

2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes

sur l’environnement et il n’est pas nécessaire de la soumettre à une évaluation environnementale. 

Conformément  à  l’article  R.104-33  du  code  de  l’urbanisme,  la  personne  publique  responsable

rendra une décision en ce sens.

Le présent avis sera joint au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public.

Un nouveau dossier d’examen au cas par cas du projet est exigible si celui-ci, postérieurement au

présent avis conforme, fait l’objet de modifications.

L’avis est mis en ligne sur le site internet de l'autorité environnementale.

Fait à Lille, le 14 novembre 2023

Pour la Mission régionale d’autorité

environnementale Hauts-de-France

La Présidente de séance

Hélène FOUCHER

Avis conforme délibéré n°2022-7470 du 14 novembre 2023 de la MRAe Hauts-de-France
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TABLEAU PPA : modification simplifiée WIDEHEM 

DESTINATAIRE SUIVI 

Conseil Régional 
Monsieur le Président 
151 avenue du Président Hoover 
59555 Lille Cedex 

Envoyé le : 20/02/2024 
Reçu le : 23/02/2024 

 
Avis sans observations reçu le 

29/04/2024 

Conseil Régional 
AOM 
151 avenue du Président Hoover 
59555 Lille Cedex 

Envoyé le : 20/02/2024 
Reçu le : 23/02/2024 

 

Conseil Départemental 
Rue Ferdinand Buisson 
62000 Arras 

Envoyé le : 20/02/2024 
Reçu le : 23/02/2024 

AVIS SANS REMARQUES le 19/04/2024 
 

Chambre de Commerce et 
D’Industrie Côte d’Opale 
24 Boulevard Alliés 
BP 199 
62104 Calais Cedex 

Envoyé le : 20/02/2024 
Reçu le : 23/02/2024 

 

Chambre des métiers et de l’Artisanat 
ZAC Mont Joie – 9 rue du Mont Joie 
Monsieur le Président 
62280 Saint Martin Boulogne 

Envoyé le : 20/02/2024 
Reçu le : 26/02/2024 

 

Chambre d’agriculture du Pas-de-Calais 
56 avenue Roger Salengro 
62223 Saint Laurent Blangy 

Envoyé le : 20/02/2024 
Reçu le : 23/02/2024 

Avis réceptionné le : 25/05/2024 
AVIS SANS OBSERVATIONS 

Comité régional de la conchyliculture 
35 rue du Littoral BP 5 
50560 Gouville sur Mer 

Envoyé le : 20/02/2024 
Reçu le : 26/02/2024 

 

Parc Naturel Marin 
Chemin de la Warenne 
62310 Sain Etienne au Mont 

Envoyé le : 20/02/2024 
Reçu le : 26/02/2024 

 

SNCF  
Direction Immobilière Territoriale Nord 
Pôle Urbanisme 7ème étage 
449 avenue Willy Brandt 
59777 Euralille 

Envoyé le : 20/02/2024 
Reçu le : 23/02/2024 

 

Syndicat mixte du Montreuillois 
14 Grand Place 
62650 HUCQUELIERS 

Envoyé le : 20/02/2024 
Reçu le : 26/02/2024 

 

Office National des Forêts 
24 rue Henri Loyer  
BP 46 
59000 Lille  

Envoyé le : 20/02/2024 
Reçu le : 01/03/2024 

 

DREAL Hauts de France 
Service IDDEE/AE 
44 rue de Tournai 

Avis MRAE n°2022-7470 du 14/11/2023 
de non soumission à l’autorité 

environnementale 



CS 40259 
F 59019 LILLE Cedex 

  

 

TRANSMISSION ETAT 

ddtm-sua@pas-de-calais.gouv.fr  Envoyé le : 29/12/2023 par mail 
(melanissimo) 

ddtm-saat@pas-de-calais.gouv.fr  Envoyé le : 29/12/2023 par mail 
(melanissimo) 

ddtm-sua-faej-mission-d-appui@pas-de-calais.gouv.fr  Envoyé le : 29/12/2023 par mail 
(melanissimo) 

pref-dcl@pas-de-calais.gouv.fr  Envoyé le : 29/12/2023 par mail 
(melanissimo) 

sp-montreuil@pas-de-calais.gouv.fr  Envoyé le : 29/12/2023 par mail 
(melanissimo) 

 

TRANSMISSION COMMUNES  

WIDEHEM Envoyé le : 20/02/2024 
Reçu le : 23/02/2024 

 

 

mailto:ddtm-sua@pas-de-calais.gouv.fr
mailto:ddtm-saat@pas-de-calais.gouv.fr
mailto:ddtm-sua-faej-mission-d-appui@pas-de-calais.gouv.fr
mailto:pref-dcl@pas-de-calais.gouv.fr
mailto:sp-montreuil@pas-de-calais.gouv.fr
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Avis conforme de la mission régionale d’autorité

environnementale Hauts-de-France, 

sur l’examen au cas par cas « ad hoc » réalisé par 

la communauté d'agglomération des Deux Baies

en Montreuillois, sur la modification

du plan local d’urbanisme de Widehem (62)

n°GARANCE 2023-7470



Avis conforme

rendu en application

du deuxième alinéa de l’article R.104-33 du code de l’urbanisme

La  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  Hauts-de-France,  qui  en  a  délibéré

collégialement,  le 14 novembre 2023, en présence de  Philippe Ducrocq, Hélène Foucher, Valérie

Morel, Pierre Noualhaguet, Anne Pons et Jean-Philippe Torterotot,

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement Européen et  du Conseil  du 27 juin 2001 relative à

l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son

annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles R.104-33 à R.104-38 ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale ; 

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’inspection générale

de l’environnement et du développement durable;

Vu le décret n°2022-1025 du 20 juillet 2022 substituant la dénomination « Inspection générale de

l’environnement  et  du  développement  durable »  à  la  dénomination  « Conseil  général  de

l’environnement et du développement durable » ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 30 août 2022

portant  organisation  et  règlement  intérieur  de  l’inspection  générale  de  l’environnement  et  du

développement durable ; 

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 18 avril 2023

portant désignation d’un président de mission régionale d’autorité environnementale de l’Inspection

générale de l’environnement et du développement durable (MRAe) ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 2 mai 2023

portant  cessation  de  fonction  et  nomination  de  membres  de  la  mission  régionale  d’autorité

environnementale  de  l’Inspection  générale  de  l’environnement  et  du  développement  durable

(MRAe) ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 19 juillet 2023

portant nomination de membres de missions régionales d’autorité environnementale de l’Inspection

générale de l’environnement et du développement durable (MRAe) ; 

Vu le règlement intérieur de la MRAe adopté le 8 septembre 2020, et notamment son article 6 ; 

Vu le dossier d’examen au cas par cas (y compris ses annexes) réalisé pour avis conforme et déposé

par la communauté d'agglomération des Deux Baies en Montreuillois le 15 septembre 2023 relatif à

la modification du plan local d’urbanisme de Widehem (62) ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 22 septembre 2023 ;

Avis conforme délibéré n°2022-7470 du 14 novembre 2023 de la MRAe Hauts-de-France
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Considérant la modification du plan local d’urbanisme de la commune de Widehem qui a pour objet

de supprimer les emplacements réservés n°1, n°2, n°3, n°4, n°5 et n°6 qui  sont devenus sans objet ;

Considérant qu’il appartient à la personne publique responsable de s’assurer que la procédure mise

en œuvre pour l’évolution de son document d’urbanisme est conforme aux dispositions prévues par

le code de l’urbanisme et en particulier,  que son projet  ne relève pas d’une révision soumise à

évaluation environnementale systématique ;

Rend l’avis qui suit :

La modification du plan local d’urbanisme de Widehem n’est pas susceptible d’avoir des incidences

notables  sur  l’environnement  et  sur  la  santé  humaine  au  sens  de  l’annexe  II  de  la  directive

2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes

sur l’environnement et il n’est pas nécessaire de la soumettre à une évaluation environnementale. 

Conformément  à  l’article  R.104-33  du  code  de  l’urbanisme,  la  personne  publique  responsable

rendra une décision en ce sens.

Le présent avis sera joint au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public.

Un nouveau dossier d’examen au cas par cas du projet est exigible si celui-ci, postérieurement au

présent avis conforme, fait l’objet de modifications.

L’avis est mis en ligne sur le site internet de l'autorité environnementale.

Fait à Lille, le 14 novembre 2023

Pour la Mission régionale d’autorité

environnementale Hauts-de-France

La Présidente de séance

Hélène FOUCHER

Avis conforme délibéré n°2022-7470 du 14 novembre 2023 de la MRAe Hauts-de-France
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 

DES 2 BAIES EN MONTREUILLOIS 

L'an deux mille vingt-quatre, le 11 avril à dix-huit heures, le Conseil s'est réuni salle Raymond LA VOGEZ 

(COSEC 1) à Ecuires, sous la présidence de M. Bruno COUSEIN, suite à la convocation du 5 avril 2024, 
dont un exemplaire a été affiché à la porte de la CA2BM. 

Etaient présents: Tous les conseillers communautaires titulaires en exercice, à l'exception de: 

Etaient excusés et avaient donné pouvoir 

Pierre DUCROCQ a donné pouvoir à Françoise DENIS 

Geneviève MARGUERITTE a donné pouvoir à Norbert MAGNIER 
Claudine OBERT a donné pouvoir à Marie-France BUZELIN 

Mélanie W ATEL a donné pouvoir à Jean-Luc BOUVIER 
Rose-Marie DELPORTE a donné pouvoir à Gaston CALLEW AERT 

Christelle BEAURAIN a donné pouvoir à Franck TINDILLER 

Sébastien BAILLET a donné pouvoir à Maryse MAILLART 

Josiane BOUTOILLE a donné pouvoir à Bernard W AUQUIER 

Charles LANQUETIN a donné pouvoir à Gérard ANDRE 
Madelaine DERAMECOURT a donné pouvoir à Daniel FASQUELLE 

Olivier DEKEN a donné pouvoir à Hubert DOUA Y 
Roseline KOERS a donné pouvoir à Claude COIN 

Thierry SAMIEC a donné pouvoir à Véronique DECLERCQ 

Jean-Claude GAUDUIN a donné pouvoir à Valérie DELORME 

Pierre LEQUIEN a donné pouvoir à Michel HEDIN 

Etaient excusés et représentés par un suppléant : 

Jean-Paul DE LONGUEVAL représenté par Christian DELATTRE 

Etaient absents excusés et non représentés : 

Marc DELABY, Sébastien BETHOUART, Bernard MORGENTHALER, Jean-Pierre LAMOUR, 

Maxime DUVAL, Daniel THILLIEZ, Bruno DELENCLOS. 

Secrétaire de séance : Maryse JUMEZ 

Fin de la séance : 20Hl 6 

• Communication sur les décisions du Président et du Bureau
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Commande n°10863108

Date :

19/04/2024 14:47:39

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DES
DEUX BAIES EN MONTREUILLOIS
M. JULIEN COIC
11-13 Place GAMBETTA
62170 MONTREUIL
FRANCE

Contact commercial

Karen Fiolet

Tél: 06 35 41 99 04

@: kfiolet@lavoixmedias.com

Client : 96019871

Référence de la commande :

Libellé commande: AVIS modification simplifiée du PLU de la commune de Widehem

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-dessous les éléments relatifs à votre attestation de parution d'annonce légale.

L’annonce qui suit est commandée pour paraître, sous réserve de conformité à son usage dans nos titres et supports :

Date de parution : 24/04/2024

Edition : La Voix du Nord - Ann. Légales Dept PdCalais

Annonce n° 3980225 - 2001914548

Le directeur de publication

1/2
La Voix Médias - Facturation - 8 Place du Général de Gaulle 59000 LILLE FRANCE
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http://www.ca2bm.fr/la-ca2bm/les-documents-publics/les-avis-de-mise-a-disposition-du-public
https://www.ca2bm.fr/urbanisme/les-procedures/les-procedures-en-cours
mailto:modificationsimplifiee@ca2bm.fr
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Bilan de la mise à 

disposition du public de la 

modification simplifiée de 

la commune de Widehem 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 Le public pouvait consulter le dossier mis à disposition et consigner ses 

observations, propositions et contre-propositions sur le registre ouvert à cet effet en 

mairie de Widehem (18 Rue Pasteur) aux jours et heures habituels d’ouverture au 

public du lundi 06 mai au vendredi 07 juin 2024 inclus (soit pendant 33 jours). 

 

 Le public pouvait   également   consulter   les dossiers   sur   le site   internet   

de la CA2BM (www.ca2bm.fr/urbanisme/les-procedures-en-cours et 

www.ca2bm.fr/la-ca2bm/les-documents-publics/les-avis-de-mise-a-disposition-du-

public). 

 

 Un poste informatique était accessible aux personnes souhaitant consulter le 

dossier, en mairie de Widehem, aux jours et heures habituels d’ouverture au 

public. 

 

 Toute personne pouvait obtenir communication du dossier, sur demande. 

 

 Le public pouvait également adresser ses observations, propositions et contre-

propositions écrites par correspondance au Président de la CA2BM (11-13 place 

Gambetta – 62170 Montreuil-sur-Mer) du lundi 06 mai au vendredi 07 juin 2024 

inclus. 

 

 Les observations pouvaient également être adressées par courriel à l’adresse 

modificationsimplifiee@ca2bm.fr 

 

 

BILAN : 

 

 Durant cette période,  

 

-Aucune personne ne s’est présentée pour consulter le dossier. 

-Aucune remarque sur le registre de concertation, par courrier et par mail.  
 

 

 

 

http://www.ca2bm.fr/la-ca2bm/les-documents-publics/les-avis-de-mise-a-disposition-du-public
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